
Le 22 avril, la terre demande un cessez le feu. 
Par Isabelle Boucher, MRC des Jardins-de-Napierville 
 
Le 22 avril, sera célébré, à la grandeur de la planète, le Jour de la terre.  Le Jour de la 
terre c’est plus que l’occasion de réfléchir au sort de la planète, c’est surtout l’occasion 
d’agir!  En cette journée spéciale, je vous convie personnellement à vous départir de façon 
écologique de ce que vous ne voulez plus. 
 
Les déchets informatiques et électroniques 
 
Les ordinateurs, moniteurs, imprimantes, télécopieurs, numériseurs, outils périphériques 
(câbles, souris, clavier), les téléphones cellulaires, les blackberry, les répondeurs et les 
appareils numériques ne sont pas de simples déchets que nous pouvons mettre aux 
ordures ou au recyclage sans remords! Ils contiennent des métaux lourds hautement 
toxiques comme du plomb, du cadmium, du bérylium et du mercure.  
 
Toutefois, nous pouvons nous en départir tout en respectant la planète. La chaîne 
«Bureau en gros» récupère, dans toutes ses succursales, les déchets informatiques et 
électroniques. 
 
Des articles qui peuvent être encore utiles ? 
 
Votre vieux sèche-linge fonctionne encore, mais vous venez de vous en acheter un neuf.  
Vos vêtements ne conviennent plus à votre nouvelle silhouette, pourquoi ne pas donner 
au lieu de jeter?  
 
Vous pouvez organiser une vente de garage, donner à des parents, amis ou voisins, 
acheminer à des organismes, les placer au bord de la rue avec la mention «à donner» ou 
placer une petite annonce.   
 
Vos vêtements sont usés ou démodés ? Peu importe, lorsque les textiles ne sont plus 
portables ou quand les quantités reçues sont trop importantes pour être redistribuées 
localement, les organismes contactent un récupérateur spécialisé.  Celui-ci verra à ce que 
les matières soient envoyées à des pays en voie de développement, transformées en 
guenilles ou reconverties en fibre. 
 
De la peinture achetée en trop ? 
 
Les peintures, teintures, vernis, enduits et autres produits similaires constituent des 
résidus domestiques dangereux.   
 
Il existe des alternatives à l’élimination de vos restes de peinture, qui permettent de leur 
donner une seconde vie.  Si vous avez des contenants de peinture dont vous désirez vous 
départir, contactez votre marchand de peintures.  Visitez également le site 
www.peinture.qc.ca pour obtenir de l’information sur la récupération de la peinture et pour 
connaître les points de collecte. 
 
Les cartouches d’encre, les piles rechargeables et les téléphones cellulaires 



 
Les cartouches d’encre, les piles rechargeables et les téléphones cellulaires sont 
récupérables.  Plusieurs personnes les jettent et contribuent ainsi à augmenter la quantité 
de déchets à enfouir.  Grâce à la collaboration de l’ensemble des municipalités de la MRC 
des Jardins-de-Napierville, vous pouvez leur donner une deuxième vie en les déposant 
dans un point de collecte à proximité de chez vous.  Contactez votre municipalité pour 
connaître le point de collecte le plus près. 
 
Vos pochettes de jus Kool-Aid et Del Monte, vos emballages Snack Packs de  
M. Christie ainsi que vos emballages Délices de la nature. 
 
Ces produits non recyclables peuvent maintenant avoir une deuxième vie.  Grâce à 
l’initiative de la classe de Mme Michelle Beaudin de l’école Clotilde-Raymond de Saint-
Rémi, ces emballages qui ne peuvent être recyclés via la collecte des matières 
recyclables peuvent maintenant être transformés en de pratiques objets comme des sacs 
à lunch et des coffres à crayons. C’est l’entreprise Terra Cycle qui assure la 
transformation de ces déchets en objets pratiques et écologiques.  Terra Cycle verse 2 
cents par emballage que l’école lui fait parvenir. 
 
Grâce à ce projet et à la récupération de canettes vides, la classe de Mme Beaudin désire 
acheter des livres et peut être même un animal pour la classe si les fonds amassés sont 
suffisants. Alors encouragez-les en allant porter ces emballages et vos canettes 
recyclables au secrétariat de l’école Clotilde-Raymond à Saint-Rémi et faites un beau 
geste pour l’environnement. 
 
Si vous cherchez d’autres idées inspirantes pour célébrer le Jour de la terre à votre façon, 
je vous invite à consulter le site officiel du Jour de la terre au www.jourdelaterre.org.    
Vous y trouverez des idées et sûrement quelques moyens pour réaliser vos projets.  Pour 
toute information ou pour partager vos bonnes idées, vous pouvez contacter Isabelle 
Boucher, coordonnatrice en environnement à la MRC des Jardins-de-Napierville à cette 
adresse : isabelle@mrcjardinsdenapierville.ca 
 
 
 
Bonne fête la Terre! 


